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Annexe 3. Epreuve.

Statuts
de la

Compagnie du chemin de fer du Saint-Gothard
du Decembre 1895.

I. Raison sociale, but et sphere (Taction de la

Compagnie.

Article premier.

La societe anonyme qui s'est constitute en 1871 sous ia raison sociale „Compagnie du

chemin de fer du Saint-Gothard", a pour but la construction et l'exploitation du reseau de voies

ferrees indique dans les Traites internationaux des 15 octobre 1869, 28 octobre 1871, 12 mars 1878

et 16 juin 1879 entre la Confederation Suisse, le Koyaume d'Italie et l'Empire d'AHemagne, en

conformite des clauses de ces Traites, des concessions accordees soit par les Cantons intcresses et

ratifiees par l'Assemblee föderale suisse, soit par cette clerniere, ainsi que des arretes y relatifs
des Autorites federates suisses.

Art. 2.

II est loisible ä la Compagnie du Saint-Gotliard, sous reserve des droits appartenant ä l'Etat
en vertu des Traites, ainsi que des concessions accordees par les Cantons et des actes de ratification
clelivres par la Confederation, d'etendre son reseau (art. 1) par la construction ou par l'achat d'autres

lignes, ou par tout autre moyen; de prendre a bail en tout ou partie, c'est-ä-dire par exemple,

»implement pour le service de transport, des lignes appartenant ä des tiers; de conclure avec
d'autres compaguies des contrats d'exploitation en commuii, ainsi que de provoquer Tetablissement
des moyens de communication qui, en concordance avec le reseau du Saint-Gothard, peuvent
contribuer au developpement du trafie, ou de s'interesser a la creation de ces moyens de communication.

Sous les meines reserves, la Compagnie du Saint-Gothard est pareillement autorisee ä aliener
tout ou partie dc son reseau, de meme qu'a le donner ä bail dans toute son etendue ou simplement
sur certaines sections, il'une maniere complete ou limitee, comnic qui serait, par exemple, pour
le service de transport seulement.

II. Subvention, capital social et fonds ulterieurement necessaires.

Art. 3.

La subvention versee ä la Compagnie du Saint-Gothard par les Etats interesses, pour
rendre possible 1'exccution du chemin de fer par le Saint-Gothard, s'eleve a 119 millions de francs.



Art. 4.

Le fonds social est de 50 millions de francs. II est forme de 100,000 actions de 500 francs
chacune.

Art. 5.

La Compagnie du Saint-Gothard se procurera par voie d'emprunt on par une augmentation du

capital-actions, les fonds dont eile a besoin, pour l'execution complete de l'entreprise (art. 1 et 2),
en sus de la subvention accordee par les Etats et du fonds social de 50 millions de francs.

Art. 6.

En cas d'augmcntation du capital-actions, la Compagnie prend les dispositions necessaires

pour remission et le versement des nouvelles actions.
Sur toutes les actions faisant Tobjet d'unc nouvelle emission, il est accorde un privilege

aux actionnaires de la Compagnie, si ce dernier n'est pas exclu par des contrats d'achat ou de fusion.

Art. 7.

Si un actionnaire n'a pas verse ä l'epoque fixee le montant de Taction qu'il a souscrite, il
doit payer des interets moratoires au 0 °/o.

Si, malgre trois appels inseres dans les organes de publicite de la Compagnie et dont le dernier
doit preceder de quatre semaines au moius le terme fatal fixe pour les versements, Tactionnaire
n'effectue pas ces derniers, il peut etre declare deeliu de ses droits de souscripteür et les versements

partiels par lui operes pourront etre acquis ä la Compagnie.
Dans le cas oii un retardataire est declare dechu de ses droits, les actions qu'il aura

souscrites seront aunulees et il sera emis de nouvelles actions en lieu et place.

Art. 8.

Dans aueun cas, Tactionnaire ne peut etre tenu de payer plus que le montant de son action.

Art. 9.

Les actions sont ou au porteur ou nominatives.
La transformation d'aetions au porteur en actions nominatives s'opere par Tindication, sur

le titre meme, du nom et de la demeure de Tactionnaire, ainsi que par leur inscription aux registres
des actions de la Compagnie. Cette inscription a lieu aux frais de la Compagnie et sera mentionnee

sur Taction.

L'action nominative est transmissible. Pour Tinscription au registre des actions, la preuve de

l'acquisition dn titre peut etre fonrnie par l'endossement.
Une action nominative ne peut redevenir une action au porteur.

Art. 10.

Tout actionnaire peut demander que ses actions soient conservces dans la caisse ou dans le

portefeuille de la Compagnie, et qu'il lui soit delivre un certificat nominatif de cc depot, moyennant
paiement d'un droit qui sera reglementairement fixe en proportion des soins et de la responsabilite
qui en resultent.

Art. 11.

Les actions sont indivisibles. La Compagnie ne reconnait qu'un seul proprietaire pour chaque action.
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Art. 12.

Les heritiers ou creanciers d'un actionnaire ne pen vent pretendre ä aucuns droits autres

que ceux qui appartiennent ä l'actionnaire lui-meme.

Art. 13.

Chaque action a part ä l'actif social et au produit net de Fentreprise au prorata de son

montant par rapport au montant total du capital-actions.
Demeurent toutefois reservees les dispositions des Traites concernant le cbemin de fer du

Saint-Gotbard, ä teneur desquelles, si le produit net de Fentreprise donne un dividende superieur
au 7 °/o du capital-actions, l'excedent de ces 7% sera attribue par inoitie au capital-actions et

au capital-subvention.

Art. 14.

La possession d'une action empörte adbesion aux Statuts de la Compagnie, tels qu'ils existent

au moment dont il s'agit, ainsi qu'ä toutes les decisions prises par les divers orgaues de la Com-

pagnie dans les limites de leur competence.

III. Cloture de comptes, dividende et fonds de reserve.

Art. 15.

La cloture des comptes annuels et des bilans de la Compagnie a lieu cbaque annee au
31 decembre. Le dressement en est opere conformement aux prescriptions de la loi.

Art. 16.

Le produit net de Fentreprise restant apres le paiement de tons les frais d'exploitation,
des interets et de la totalite des amortissements, sera mis, apres deduction des sommes ä allouer

au fonds de renouvellement ainsi qu'au fonds de reserve (art. 17 et suivant), ä la disposition de

l'Assemblee generale en vue de la fixation du dividende.

Art. 17.

Les versements aux fonds de renouvellement et de reserve s'effectuent d'apres les regies
suivantes:

a) II est alloue annuellement au fonds de renouvellement:
1. lorsque la situation du fonds est inferieure ä 5 millions de francs:

une somme de 1000 francs par kilometre du reseau de la Compagnie, plus 4% des

recettes brutes sur les transports par cbemin de fer; le versement total ne doit cependant

pas excedcr la somme necessaire pour porter le fond, par moyen d'une allocation annuelle,

au ebiffre de 5 millions;
2. lorsque la Situation du fonds est superieure ä 5 millions de francs:

une somme de 500 francs par kilometre du reseau de la Compagnie, plus 2 % des recettes

brutes sur les transports par cbemin de fer.
b) II est alloue annuellement au fonds de rdserve les interets de son capital, plus 5 % du

produit net restant apres dotation du fonds de renouvellement; quand le fonds de reserve

aura atteint le chiffre de 2 millions de francs, son alimentation annuelle au moyen de ses

interets et de la quolite susmentionnee du produit net, sera suspendue ou bien, s'il est besoin.
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n'aura lieu que dans la mesure necessaire pour completer le fonds jusqu'ii concurrence du chiffre
maximum de 2 millions.
Le fonds de reserve doit etre administre separement du reste de la fortune sociale.

Art. 18.

Le fonds de renouvellement sert ä couvrir:
a) les frais d'acquisition de rails, accessoires de rails, traverses, traverses speciales pour aiguilles

et stations, aiguilles, croisements et appareils de centralisation des aiguilles, signaux, etc., aussi

bien dans leur ensemble que dans leurs parties integrantes et pour autant (pie ces materiaux
et appareils doivent etre employes ä en remplacer d'autres mis an rebut; de plus, les frais
d'acquisition du nouveau ballast destine ä remplacer le ballast disparu;

b) les frais d'acquisition de locomotives et de tenders neufs destines ä en remplacer d'autres mis

ä la reforme; les frais du renouvellement necessaire des cliaudiercs, tubes bouilleurs, boites

ii feu et bandages; les frais d'acquisition de voitures et de wagons neufs en rcmplacement
d'autres mis ä la reformc et les frais de renouvellement des bandages; les frais des

transformations du materiel roulant ayant pour effet de le perfectionner, d'en accroitre les aptitudes
d'emploi et d'en prolonger l'existence, pour autant que ces frais ne doivent pas figurer au

compte de construction; enfin, l'amortissement de la valeur du materiel qui n'est plus remplace.
Tous les autres frais de refection, renouvellement et reparation de la superstructure et du

materiel d'exploitation sont portes au compte d'exploitation.
En revanche, il est alloue au fonds de renouvellement, en outre des versemeuts specifies ä

l'art. 17 a, le produit de la vente du materiel remplace, ä la charge du dit fonds et conformement

aux dispositions enoncees ci-dessns aux lettres a et b, par de nouvelles acquisitions.
Le fonds de reserve est destine ii faire face aux accidents ayant line gravite exceptionnelle

et dont les consequences financieres pourraient grever trop lourdement les resultats de l'exploitatiou
d'une annee.

Art. 19.

Le fonds de renouvellement et le fonds de reserve demeurent la propriete de la Compagnie
du cliemin de fer du Saint-Gotliard. En cas de raebat du reseau par la Confederation on par les Cantons,

ces deux fonds, qui n'entreront pas en compte dans la determination du prix ä payer pour le

rachat, seront repartis conformement aux dispositions de l'art. 13, premier alinea.

IV. Organes de la Compagnie.

Art. 20.

Les organes de la Compagnie „du cliemin de fer du Saint-Gotliard sont:
A. l'Assemblee generale;
B. ^Administration;
C. les Contröleurs.

-A_- üssemtlee gfen.era.le.

Art. 21.

L'Assemblee generale, regulierement constitute, represente l'universalite des personnes qui

ont le droit d'y prendre part.



Ses decisions prises et ses elections faites en conformity des Statuts, sont par consequent obli-

gatoires aussi pour les minorites et les absents.

Art. 22.

Les Assemblies generates sont convoquees par le Conseil d'administration et, au besoin, par
les Controleurs.

L'Assemblee generale ordinaire se reunit dans le courant du premier semestre de chaque
annee pour prendre connaissance du rapport de gestion et du bilan, voter sur le resultat de l'exer-
cice et fixer le dividende.

Des convocations extraordinaires de l'Assemblee generale auront lieu lorsque le Conseil
d'administration ou les Contröleurs en reconnaitront l'utilite on lorsqu'elles seront reclamees par
demande signee et motivee des representants d'un dixieme au moins des capitaux actions et
subvention ayant droit de vote dans l'Assemblee generale, capitaux qui, dans ce cas special, seront
consideres eomme formant un seul tout.

Art. 23.

Les avis de convocation de l'Assemblee generale seront publies vingt jours au moins avant
la date fixee pour la reunion.

Ces avis indiqueront les objets ä l'ordre du jour.
Pour pouvoir etre admis ä l'Assemblee generale, les actionnaires ayant droit de vote (art. 26)

doivent deposer leurs titres, ou bien ä la Caisse principale de la Compagnie ä Lucerne deux jours au
moins avant la date de la reunion, ou bien aupres des offices de paiement de la Compagnie ou d'autres
etablissements financiers agrees par la Direction, huit jours au moins avant la date de la reunion de

l'Assemblee generale; en echange il leur sera delivre des cartes d'entree.
Cette carte est nominative, mais peut Stre transmise ä un autre actionnaire ayant droit de

vote et prenant part ä l'Assemblee, moyennant delegation de pleins-pouvoirs consignee par ecrit sur
la carte d'entree meme.

Art. 24.

L'Assemblee generale est regulierement constituee et ses deliberations sont valables, lors-
qu'elle a ete convoquee dans les formes prescrites (art. 23) et que sont presents au moins 20 mem-
bres ayant droit de vote et representant au minimum le cinquieme des capitaux actions et subvention

ayant droit de vote (art. 22, 3e alinea).
Si, dans une Assemblee generale, il s'agit d'une modification des Statuts, le tiers au moins

des capitaux actions et subvention ayant droit de vote (art. 22, 3° alinea) doit y etre represents
et les deux tiers au moins s'il est question d'aliener le reseau du Saint-Gothard ou de le fuskmner

avec une autre compagnie.
Art. 25.

Lorsqu'une Assemblee generale ne remplira pas les conditions indiquees ii Particle precedent,
relativement au nombre des membres presents et ä la quotite du capital-actions et du capital-
subvention qu'ils represented, exiges pour que ces decisions soient valables, il sera procede ä

une seconde convocation dont le terme sera de vingt jours au moins.

Cette seconde Assemblee generale peut deliberer validement, quel que soit le nombre des

membres presents ayant droit de vote et quelle que soit la quotite du capital-actions et du capital-
subvention representee. Toutefois, ces deliberations ne doivent porter sur aucun objet qui n'ait pas
ete indique comme etant ä l'ordre du jour dans les avis de convocation de la premiere reunion.

La majorite ne peut imposer a la minorite une transformation du but de la Compagnie.
15
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Art. 26.

Ont seuls le droit de vote ä l'Assemblee generale les actionnaires dont les actions sont nominatives

et ont ete inscrites, ä leur nom ou bien jusqu'au 17 decembre 1895 ou bien, passe ce terrae,
depuis six raois au moins, sur les registres des actions de la Compagnie.

Tont actionnaire qui justifie que Faction lui a ete transmise par succession ou legs pourra
faire entrer en ligne de compte le temps pendant lequel son predecesseur aura eu Faction inscrite
ä sou nom.

laß actions donnent droit ä 1 voix dans l'Assemblee generale,
7 ä 15 „ „ „ 2 „ „ „

16 ä 30 „ „ „ 3 „ „ „
31 a 50 „ „ „ 4 „ „ „

et chaque groupe de 25 actions en sus donne droit ä 1 voix de plus.
Tout, actionnaire ayant le droit de vote pourra, ä son choix, exercer ce droit en personne

ä l'Assemblee generale ou s'y faire representee par un autre actionnaire ayant egalement le droit de

vote. La totalite des actions possedees par un seul actionnaire ne pent etre representee que par une
seule personne. II est interdit d'emprunter ou de preter des actions en vue de l'exercice du droit de vote.

En aucun cas, une meme personne ne pourra avoir plus de 200 voix, soit en son nom

propre, soit eomrne representant de tiers. De meine, aucun actionnaire ne pent reunir eutre ses

mains plus du cinquieme de la totalite des droits de vote representes dans l'Assemblee generale.
Les actions rachetees par la Compagnie ne peuvent ötre representees dans l'Assemblee generale.
Ceux qui, ii un titre quelconque, prennent part ä la gestion, n'ont pas voix deliberative

lorsqu'il s'agit de donner ä Fadministration decharge de la gestion et de la reddition des comptes.
Cette regle ne s'applique pas aux personnes qui se bornent ä surveiller la gestion (art. 655

du C. f. d. o.).

Art. 27.

A teneur des dispositions du Protocole special du 13 octobre 1869 de la Conference
internationale pour l'execution du cbemin de fer par le Saint-Gotliard, chaque Canton de la Suisse qui
s'est engage ä fournir une subvention ä l'entreprise du Saint-Gothard a droit, pour la somme totale
de la subvention promise par ce Canton, an meme nombre de voix dans l'Assemblee generale qu'un
actionnaire representant le mfhne capital en actions.

Dans le capital-subvention ayant droit de vote rentre aussi la somme de 4'/a millions de francs

accordee aux Cantons en vertu de la loi föderale du 22 aoüt 1878, et cela pour chaque Canton en

raison de la somme fixee par l'arrete du Conseil föderal du 1er avril 1879.

Si toutefois les representants des Cantons subventionnants se trouvaient avoir, dans une assem-

blee generale, un nombre de voix excedant le sixieme du total des voix representees dans Fassemblee,

le nombre de voix appartenant aux Cantons sera restreint ä ce sixieme.

Art. 28.

L'Assemblee generale est presidee par le President du Conseil d'administration et, en cas

d'empechement, par le Vice-"president du dit Conseil.
Le Conseil d'administration prend les mesures necessaires quant au Secretariat de l'Assemblee

generale.
L'Assemblee generale nomme les scrutateurs en nombre voulu pour chaque cas particulier.



Art. 29.

Les attributions de VAssemblee generale sont les suivantes:
1. decision relativement au rapport de gestion du Conseil d'administration ainsi qu'aux comptes

annuels et bilans, decision relativement ä leurs resultats et fixation du dividende;
2. election des membres du Conseil d'administration dont la nomination incombe ä la Conipagnie,

de son President, ä choisir parmi les membres du Conseil d'administration, des commissaires-

verificateurs, commissaires speciaux, experts et liquidateurs, ainsi que leur revocation;
3. decisions concernant l'augmentation du capital social;
4. autorisation de reunir des fonds par voie d'emprunts, en tant qu'il ne s'agit pas seulement

d'emprunts temporaires (art. 43, chiffre 7) et autorisation de constituer des hypotheques sur
le reseau;

5. decisions relatives ä l'extension du reseau indique ä l'art. 1, par voie de construction ou d'achat

d'autres lignes, ou par tout autre inoyen analogue:
6. decisions concernant la prise ä bail de lignes appartenant ä des tiers, ou l'affermage ä des

tiers de lignes appartenant ä la Compagnie dn Saint-Gothard, en tant toutefois qu'il ne

s'agit pas simplement de prendre ou de donner ä bail le service d'exploitation ou quelques
branches de ce service ni d'arrangements de courte duree ou relatifs ä des tron§ons d'une

importance secondaire;
7. decisions en dernier ressort quant aux traites de fusion avec d'autres compagnies de chemins

de fer;
8. decisions relatives ä l'alienation totale ou partielle du reseau du Saint-Gothard;
9. modification des Statuts;

10. deliberations sur tout objet rentrant dans la competence du Conseil d'administration, mais

que, pour des motifs particuliers, le dit Conseil croirait utile de soumettre ä l'Assemblee generale.

Art. 30.

Les decisions de l'Assemblee generale touchant le rapport de gestion du Conseil d'administration

et l'approbation des comptes annuels (art. 29, chiffre 1), sont prises sur le preavis d'une

commission de verification des comptes nominee chaque annee par l'Assemblee generale, lors
de sa reunion ordinaire, pour examiner le rapport et les comptes de 1'exercice correspondant.

Quant aux autres objets rentrant dans sa competence (art. 29, chiffres 2 ä 9), l'Assemblee

generale s'en occupe, sur le vu soit de propositions qui lui sont soumises par le Conseil d'administration,

soit de motions emanant d'ayants droit de vote.

Ces motions sont portees devant l'Assemblee generale comme il est dit ä l'art. 22, 3° alinea,

ou, s'il n'est pas demande de convocation extraordinaire de l'Assemblee generale pour avoir ä s'en

occuper, elles sont presentees par ecrit au Conseil d'administration, en temps voulu pour qu'il puisse

les indiquer dans les avis de convocation ä la procliaine reunion de l'Assemblee generale. Si elles

sont remises trop tard, elles seront renvoyees ä la seconde reunion suivante.

Le Conseil d'administration donne son preavis sur toutes les motions presentees ä l'Assemblee

generale par des ayants droit de vote, et ce preavis doit §tre entendu avant que l'assemblee aborde

leur discussion.

Art. 31.

II est loisible ä tout ayant droit de vote de presenter, dans l'Assemblee generale, des

amendements relatifs aux objets de l'ordre du jour de la convocation, qui sont mis en deliberation par
le Conseil d'administration ou par suite d'une motion.
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II ne peut etre pris aucune decision sur des objets ne figurant pas ä l'ordre du jour de la
convocation de l'Assemblee generale, si ce n'est sur la proposition faite en seance de convoquer une
Assemblee generale extraordinaire.

Art. 32.

L'Assemblee generale decide ä la inajorite absolue des voix recueillies dans son sein.

Le President a droit de vote. En cas de partage des voix, son vote est preponderant, s'il
s'agit de decisions, et c'est le sort qui decide, s'il s'agit d'elections.

Art. 33.

L'exactitude des proces-verbaux de l'Assemblee generale est certifiee par les signatures du

President, des scrutateurs et du secretaire.

IB. ^X-d-mixiistration..
Conseil d'administration et Direction.

Art. 34.

A la tete de la Compagnie se trouvent un Conseil d'administration et une Direction.

1. Conseil d'administration.

Art. 35.

Le Conseil d'administration se compose de 35 membres dont 21 sont uommes par l'Assemblee

generale, 7 par le Conseil föderal suisse, 2 par chacun des Cantons de Lucerne et du Tessin, et
1 par chacun des Cantons de Schwyz, de Zoug et d'Uri.

23 membres au moins du Conseil d'administration doivent etre des citoyens suisses ayant
lcur domicile reel en Suisse.

Art. 36.

Pour les membres du Conseil d'administration nommes par l'Assemblee generale, font regle les

dispositions suivantes:
La duree des fonctions comporte six annees; eile commence le 1er juillet et se termine le

30 jnin.
Tous les trois ans, la moitie des membres sera renouvelee.

Les membres sortants sont toujours reeligibles.
En cas de vacances survenues entre deux renouvellements periodiques, le mandat des

personnes elues en remplacement expire ä l'epoque fixee pour les fonctions de leurs predecesseurs.

Art. 37. '

Le President du Conseil d'administration est ein par l'Assemblee generale.
Le Conseil d'administration nomme son Vice-president, et chaque fois qu'il y a lieu un rem-

placant en cas d'empeschement du President et du Vice-president. II constitue son secretariat comme

il le juge convenable.

Art. 38.

La duree des fonctions de President et de Vice-president du Conseil d'administration est

fixee ä trois ans. Iis sont toujours reeligibles.
Les dispositions du 5C alinea de l'art. 36 s'appliquent egalement aux fonctions de President et

de Vice-president du Conseil d'administration.



Art. 39.

Les membres du Conseil d'administration empeclies d'assister ä une seance, peuvent s'y faire

remplacer par leurs collegues. Aucun menibre ne doit toutefois remplacer plus d'un collegue absent

et avoir ainsi plus de deux voix dans le Conseil d'administration.
Les membres du Conseil d'administration domicilies liors de la Suisse ont aussi, en cas

d'empecbement, la faculte de designer un suppleant. Ce dernier doit toutefois, pour pouvoir sieger
dans le Conseil d'administration, avoir ete agree par l'organe ou le pouvoir public dont releve

l'administrateur qu'il est appele ä remplacer.

Art. 40.

Le President du Conseil d'administration ne pent appartenir ni ä la Direction du chemin

de fer du Saint-Gothard, ni a la Direction d'une autre- compagnie de chemin de fer.

Les membres du Conseil d'administration ne peuvent etre en meme temps fonetionnaires de la

Compagnie.
Art. 41.

Le Conseil d'administration se reunit, sur 1'invitation de son President, aussi souvent que les

affaires l'exigent.
Si la convocation du Conseil d'administration est demandee par sept membres du dit

Conseil ou par la Direction, le President est tenu de satisfaire ä cette demande.

Sauf les cas urgents, la convocation des membres du Conseil d'administration a lieu deux

semaines au moius avant le jour fixe pour la reunion.
Les avis de convocation indiqueront toujours les prineipaux objets ä l'ordre du jour.

Art. 42.

Les deliberations du Conseil d'administration sont valables du moment que la niajorite
absolue de ses membres est presente ou representee (art. 39) dans la seance.

Art. 43.

Les attributions du Conseil d'administration sont les suivantes:
1. election des membres, ainsi que du President, du Vice-president et des suppleants de la

Direction, et fixation de leurs traitements;
2. approbation du reglement interieur de la Direction;
3. nomination du Chef du bureau de revision des comptes;
4. fixation des traitements pour fonctions permanentes, lorsque ces traitements excedent fr. (4000;

5. decisions relatives aux versements ä effectuer sur les actions;
(i. decisions relatives ä la denonciation partielle ou totale d'emprunts;
7. contractation de nouveaux emprunts, en tant que cela ne rcntre pas dans la competence de

l'Assemblee generale (art. 29, chiffre 4) et qu'il ne s'agit pas d'emprunts temporaires dont le

montant n'excede pas deux millions de francs;
8. decisions toucliant le trace, en tant que cela concerne la dii'ection principale de la ligne et

l'emplacement des gares;
9. approbation, sous reserve des droits appartenant ä l'Assemblee generale (art. 29), de

conventions qui ont-trait ä la construction de la ligne et qui portent sur une somme excedant
deux millions de francs, ou qui sont passees avec des Autorites federales ou cantonales ou

avec des compagnies de chemins de fer, ct dont l'importancc du contenu le justifie;
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10. fixation des principes regissant l'etablissement des tarifs pour le transport des voyageurs
et des marchändises;

11. fixation des montants ä verser chaque annee au fonds de renouvellement et au fonds de

reserve on ä prelever sur ces fonds;
12. presentation du rapport de gestion, des comptes annuels et des bilans ä l'Assemblee generale;
13. proposition ä l'Assemblee generale relativement ä toutes les decisions qui lui incombent ä

teneur de l'art. 29, cbiffres 3 ä 9;
14. deliberation sur tout objet rentrant dans la competence de la Direction, mais que, pour des

motifs particuliers, celle-ci croirait utile de soumettre au Conseil d'administration.

Art. 44.

Les decisions a prendre par le Conseil d'administration et les elections auxquelles il est appele
ä proceder ont lieu ä la majorite absolue des voix recueillies.

Le President a droit de vote. En cas de partage des voix, son vote est preponderant, s'il
s'agit de decisions, et c'est le sort qui decide, s'il s'agit d'electious.

Art. 45.

Les membres du Conseil d'administration ne regoivent aucune iudemnite en sus de leurs

frais de voyage.
2. Direction.

Art. 46.

Le Conseil d'administration nomme une Direction de trois membres sur lesquels il en designe
le President et le Vice-president.

Les membres de la Direction ne peuvent etre en meme temps membres du Conseil

d'administration.

Art. 47.

La duree des fonctions des membres de la Direction comporte six annees; elle commence le

1er juillet et se termine le 30 juin. Les membres sortants sont toujours reeligibles.
En cas de vacance entre deux renouvellements, les fonctions du membre elu en remplacement

expirent ä l'epoque fixee pour le mandat de son predecesseur.

Art. 48.

Les fonctions de membre de la Direction sont incompatibles avec celles de membre de la
Direction on du Conseil- d'administration d'une autre compagnie de chemin de fer.

Art. 49.

La duree des fonctions de President et de Vice-president de la Direction est fixee ä trois

ans. Iis sont toujours reeligibles.
La disposition du 2e alinea de l'art. 47 s'applique egalement aux fonctions de President et de

Vice-president de la Direction.

Art. 50.

Le Conseil d'administration peut, lorsque des membres de la Direction sont empeches d'exercer

leur mandat, leur designer des suppleants pour toute la duree de l'empechement.
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Art. 51.

Les niembres et suppleants de la Direction ont le droit et le devoir d'assister aux seances
du Conseil d'administration. Iis n'ont que voix consultative.

Art. 52.

La Direction ne peut deliberer validement que si au moins deux membres, ou un membre et

un suppleant, sont presents.

Art. 53.

A la Direction incombe tout ce qui tend a la realisation du but social, dans les limites des

Statuts, et qui n'est pas reserve par ces derniers a, l'Assemblee generale ou au Conseil d'administration.
Elle soumet au Conseil d'administration des propositions touchant les decisions que ce dernier

est appele ä prendre, ä teneur de l'art. 43, chiffres 3 ä 12, et les propositions qu'il est appele ä

faire ä l'Assemblee generale, suivant l'art. 43, chiffre 13, ou qu'il juge utile de lui transmettre
d'apres l'art. 29, cbiffre 10. Le Conseil d'administration ne peut prendre ces decisions ou soumettre
ces propositions ä l'Assemblee generale, qu'apres avoir requ le preavis de la Direction.

La Direction pourvoit ä l'execution des decisions de l'Assemblee generale et du Conseil

d'administration.
La Direction represente la Compagnie vis-a-vis des tiers; eile est autorisee ä engager celle-ci

par sa signature.
Le Conseil d'administration fixe les modalites concernant la delegation de la signature emportant

engagement.

Art. 54.

Lorsque la Direction est au complet, les decisions sont prises et les nominations ont lieu
ä la majorite des voix. Mais lorsque, dans line seance de la Direction, il n'y a que deux membres

ou suppleants presents, il faut que les deux soient d'accord pour que les decisions ou nominations
soient valables.

3. Dispositions communes au Conseil d'administration et ä la Direction.

Art. 55.

Tout membre du Conseil d'administration, elu par l'Assemblee generale, et cliaque membre

de la Direction doit, aussi longtemps qu'il revSt ces fonctions, avoir en depot aupres de la Compagnie
20 actions du chemin de fer du Saint-Gotliard inscrites a son nom sur le registre des actions.

Cette disposition n'est pas applicable aux remplaijants ou suppleants.
Les actions composant ce depot sont iualienables pendant toute la duree des fonctions du

membre respectif.

Art. 56.

Aucun contrat pour construction ou fournitures ne doit etre passe avec des membres du

Conseil d'administration on de la Direction.

Art. 57.

Les membres du Conseil d'administration et ceux de la Direction, ainsi que les fonctionnaires
de la Compagnie, sont responsables vis-ä-vis de cette derniere, du consciencieux accomplissement de

leur mandat.
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Par contre, ils n'assument aucune responsabilite personnelle vis-ä-vis de tiers, en tant qu'ils

agissent dans la limite des Statuts et des prescriptions des organes de la Compagnie, basees sur
ces Statuts.

Art. 58.

Toutes les decisions du Conseil d'administration prises conformement aux Statuts, et toutes

les dispositions prises par la Direction et les fonctionnaires, chacun dans les limites de competence

qui lui ont ete tracees conformement aux Statuts par les organes de la Compagnie, sont

obligatoires pour la Compagnie.

C. Contr61e"u.rs.

Art. 59.

Les controleurs (commissaires-verificateurs) forment une commission de 3 membres et • de 3

suppliants; ils sont nommes au serutin secret et pour une anuee (Ier juillet au 30 juin) par
TAssemblee generale ordipaire.

Art. 60.

Les commissaires-verificateurs sont charges d'examiner les comptes annuels et les bilans; ä

cet effet, ils ont le droit de prendre connaissance des livres et pieces ä l'appui et de verifier l'etat
de la caisse et des papiers-valeurs. Le resultat de leur examen sera consigne dans un rapport-ecrit
qui doit etre mis, avec le bilan et le compte de profits et pertes, ä la disposition des actionnaires

liuit jours au plus tard avant l'Assemblee generale.

V. Siege de la Compagnie.

Art. 61.

La Compagnie du cbemin de fer du Saint-Gotbard a son siege ä Lucerne.

VI. Duree de la Compagnie.

Art. 62.

Sous reserve du droit qu'ont la Confederation et les Cantons de racheter le reseau du Saint-

Gotbard, et sans prejudice des dispositions contenues aux art. 2 et 29 des presents Statuts, la
duree de la Compagnie du cbemin de fer du Saint-Gotbard embrassera la meme periode pour laquelle
les concessions ont ete accordees, c'est-ä-dire qu'elle sera de 99 ans, ä dater de l'ouverture du

grand tunnel. Mais comme les concessions prevoient, ä l'expiration de ce terrae, un renouvellement
base sur des conventions ä intervenir, il demeure egalement reserve ä la Compagnie du Saint-

Gothard de prolonger son existence au delä de ce terrae.

VII. Communications aux actionnaires, soit aux ayants droit de vote dans les

Assemblies generales.

Art. 63.

Les publications adressees aux actionnaires, soit aux ayants droit de vote dans les Assemblies

generales, seront inserees dans les journaux ci-apres designes, savoir: dans la Feuille olRcielle
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suisse du commerce, le Bund, la Neue Zürcher Zeitung, les Basler Nachrichten, le Luzerner Tagblatt,
la Gazzetta Ticinese, le Moniteur de l'Empire d'Allemagne (Deutscher Reichsanzeiger), la Gazette
de la Bourse de Berlin (Berliner Börsenzeitung), la Gazette de Cologne (Kölnische Zeitung), la
Gazette de Francfort (Frankfurter Zeitung), l'Actionnaire (de Francfort-sur-le-Mein) et la Gazzetta
ufficiale del Regno d'Italia.

Les publications sont valables par le fait de leur insertion dans les organes de publicite de

la Compagnie; elles sont par consequent obligatoires pour tous les interesses, pour les porteurs d'actions
nominatives egalement, et emportent les effets legaux qu'elles ont en vue d'apres les dispositions des

presents Statuts.

VIII. Contestations.

Akt. 64.

Toutes les contestations de droit civil qui pourraient s'elever, en raison des affaires sociales,

entre les difFerents organes de la Compagnie ou entre les actionnaires eux-memes, soit ayants droit
de vote dans l'Assemblee generale, ou encore entre les organes de la Compagnie et les actionnaires,
soit ayants droit de vote dans l'Assemblee generale, seront jugees par le Tribunal föderal suisse,

ou, si les dispositions de la legislation föderale s'y opposent, par les tribunaux du District et du

Canton de Lucerne.

Art. 65.

Tout actionnaire ou ayant droit de vote dans l'Assemblee generale, qui se trouve engage

dans une des contestations mentionnees ä l'art. 64, sera tenu de faire election de domicile dans la

ville de Lucerne, et toutes notifications et significations lui seront valablement faites ä ce domicile

par lui elu.

A defaut d'election de domicile, il sera admis de plein droit qu'il a designe comme tel le

greffe du Tribunal d'Appel du Canton de Lucerne.

IX. Dispositions finales et transitoires.

Art. 66.

Les presents Statuts entrent en vigueur le 1er janvier 1896.

Art. 67.

Dans le courant du mois de janvier 1896, une Assemblee generale extraordinaire elira le

nouveau Conseil d'administration sur la base des presents Statuts. Cette election faite, l'Assemblee

generale designera par le sort les 10 administrateurs devant se. soumettre ä une reelection avant l'ex-

piration du premier mandat integral (art. 36).
Le premier mandat integral des administrateurs nommes par l'Assemblee generale expire

le 30 juin 1901, celui des administrateurs devant se soumettre auparavant ä une reelection, aux termes

de l'art. 36, le 30 juin 1898.

Le nouveau Conseil d'administration, auquel s'adjoindront les representants de la Confederation

et des Cantons, sera convoque ä bref delai aux fins de se constituer; il exercera son mandat

dös lejonrde sa seance de constitution; jusqu'ä ce moment, le Conseil d'administration actuel reste

en fonctions.
16
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Art. 68.

Dans sa premiere seance, le Conseil d'administration notnmera la Direction. La nouvelle
Direction assumera la gestion, aussitöt que les formalites prescrites pour le registre du commerce

auront ete accomplies; dans l'intervalle la Direction actuelle reste en fonctions.

Le premier mandat de la nouvelle Direction expire le 30 juin 1901.

Art. 69.

Lc premier mandat des Presidents et des Vice-presidents du Conseil d'administration et

de la Direction expire le 30 juin 1898.

Art. 70.

Jusqu'au moment oil le Conseil d'administration aura determine, aux termes du 56 alinea de l'art.
53, les modalites relatives ä la signature engageant la Compagnie, fait regle la disposition que chaque
membre de la Direction a le droit de signer individuellement.

Lucerne, le Decembre 1895.

lu iioiii de l'Assemblee generale du Clieinin de ier du Kaint-Golliard,

Le President:

Le Secretaire:
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